
Annexe 1 

 
CALENDRIER 

 
BREVET DE TECHNICIEN SUPERIEUR 

Techniques et services en matériels agricoles 
 

Session 2024 

(1) Deux heures de mise en loge : aucune sortie de la salle d’examen n’est autorisée avant la fin de la 2e heure de composition 
(2) Deux heures de mise en loge : pas de sortie avant la fin de l’épreuve 

 
 
 
 
 

ÉPREUVES DATES HORAIRES 
Métropole 

HORAIRES 
Antilles-
Guyane 

HORAIRES 
La Réunion 

HORAIRES 
Mayotte 

Épreuves écrites 

U1 - Culture générale et 
expression 

Mercredi 15 mai 
2024 

14h30 -
18h30(1) 

10h30 - 
14h30(1) 

16h30 - 
20h30(1) 

15h30 - 
19h30(1) 

U3.1 – Mathématiques 
(groupe C) 

Mardi 14 mai 
2024 

16h00 - 
18h00(2) 

10h00 -  
12h00(2) 

18h00 - 
20h00(2) 

17h00 -  
19h00(2) 

U5.1 - Analyse Agro-
technique   

Jeudi 16 mai 
2024 

14h00 - 
18h00(2) 

10h00 - 
14h00(2) 

16h00 -  
20h00(2) 

15h00 - 
19h00(2) 

U5.2 - Analyse juridique 
économique et managériale 

Vendredi 17 mai 
2024 

14h00 - 
16h00(1) 

10h00 - 
12h00(1) 

16h00 -  
18h00(1) 

15h00 - 
17h00(1) 

Épreuves orales et pratiques 

U3.2 - Sciences physiques 
et chimiques appliquées 

Du mercredi 22 mai au vendredi 24 mai 2024 
Durée : 2 h - (mise en loge à prévoir) 

U4 - Diagnostic ou mise en 
œuvre 

Organisation à l’initiative de chaque académie pilote 
 

U6.1 - Activités en milieu 
professionnel 

 
Candidats issus de la voie scolaire, de l’apprentissage, de la formation continue : 

Du mardi 9 janvier au vendredi 2 février 2024 
(Information diffusée en novembre aux académies pilotes)  

 
Candidats individuels, candidats de la formation à distance : épreuve en fin de 2e année 

scolaire – organisation à l’initiative de chaque académie pilote 
 
 

U6.2 - Projet 
 

   
Organisation à l’initiative de chaque académie pilote 

U2 - Anglais  

Organisation à l’initiative de chaque académie 
UF1 - Épreuve facultative 
de langue 


